
Bulletin d’adhésion 

Pour participer à l’ensemble des activités et 
suivre les Séminaires de sensibilisation

Nom, Prénom : ………………………………………………………………………

Société / Organisme : ……………………………………………………………..

Adresse : ……………………………………………………………………………..

Code postal, Ville : …………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………………………………………………….

Email : …………………………………………………………………………………

�   Cotisation individuelle : 20 €
�  Cotisation  Sociétés / établissements publics  : 500 €  à 1 000 €  
�  Cotisation  Associations / collectivités locales : montant  libre
 
Les cotisants bénéficient « d'une réduction d'impôt égale à 60% » (art 238 du 
C.G.I.)

Pour toute adhésion, le Séminaire Robert Auzelle vous offre un des 5 ouvrages 
suivants* (voir dépliant du Certu p. 4 – cocher la case de votre choix)

� L’Art urbain pour la ville de demain
� L’Art urbain, dossier documentaire
� La place publique, lieu de vie sociale
� Reconsidérer le lotissement comme ensemble urbain à mesure humaine
� Référentiel pour la qualité du cadre de vie

A................................................................. le ....................... 
 

Signature :

Bulletin à retourner avec votre règlement
SRA /  Arche de la Défense, 92 055  La Défense Cedex

arturbain@i-carre.net, www.arturbain.fr
Tel  : 01 40 81 71 35, Fax : 01 40 81 73 90 

* dans la limite des stocks disponibles

mailto:arturbain@i-carre.net
http://www.arturbain.fr/
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L'association pour la promotion de l'Art urbain

Reconnue  d'utilité  publique,  l'association  pour  la  promotion  de  l'Art  urbain,  dite 
Séminaire Robert Auzelle, a pour objet de promouvoir un aménagement conscient 
de l'espace. Elle interroge la qualité du cadre de vie liée à des projets ou opérations 
d'aménagement, en les déclinant en termes de qualité architecturale, de qualité de 
la vie sociale et de qualité de l'environnement. Elle donne un cadre de réflexion et 
de débats interprofessionnels. Elle développe la synergie entre maîtrise d'ouvrage et 
maîtrise  d'oeuvre,  ainsi  que  le  dialogue  entre  milieu  universitaire  et  milieu 
professionnel et l'éthique du cadre de vie. Hébergée par le ministère en charge du 
Développement  Durable,  cette  association  créée  en  1984  est  animée  par  son 
président-fondateur Robert-Max ANTONI.

Robert Auzelle a inspiré la création et la démarche de l'association. Architecte et 
urbaniste, il a marqué l'époque de la Reconstruction par son approche basée sur la 
pluridisciplinarité,  la concertation et  une réflexion permanente sur les finalités  de 
l'urbanisme.

Chaque année, l'association interpelle universitaires, professionnels et élus sur une 
thématique relative à l'amélioration du cadre de vie. A partir d'exemples concrets, 
l'association engage une réflexion sur l'aménagement de l'espace.

Avec le milieu universitaire, le concours international artubain.fr en langue française 
est ouvert à des équipes pluridiciplinaires d'enseignants et d'étudiants des écoles 
d'urbanisme, d'architecture, d'ingénierie, de paysage et de design d'espace. Il est 
demandé  à  ces  équipes  de  proposer  un  projet  ancré  sur  les  enjeux  d'un  site 
existant. Moment de création et de confrontation d'idées, ce concours fait émerger 
une  pluralité  de  points  de  vue,  d'horizons  différents,  source  d'inspiration  à  la 
disposition des professionnels.

Sur le même thème, l'association sélectionne des opérations d'aménagement qui 
par  leurs  méthodes  d'élaboration  et  la  qualité  des  réponses  sont  remarquables. 
Sensible  aux  relations  entre  maîtrise  d'ouvrage,  maîtrise  d'oeuvre  et  usagers, 
l'association valorise les équipes et les élus qui ont su mener à bien de tels projets 
dont  la  valeur  pédagogique  et  exemplaire  mérite  d'être  reconnue.  L'association 
réalise un travail de promotion par l'exemple pour traduire ce qui fait la qualité d'une 
opération d'aménagement.

L'association construit  des passerelles  entre universitaires et  professionnels.  Elle 
propose un vocabulaire commun sur l'Art urbain et de nouvelles démarches dont elle 
assure la  diffusion et  la publication sur  son site internet. Les  séminaires  qu'elle 
organise  sont  l'occasion  pour  ses  membres  d'échanger  sur  leurs  pratiques 
professionnelles ou éducatives et sur l'éthique du cadre de vie.

L'association  comprend  des  membres  de  multiples  horizons  professionnels  : 
sociétés privées, établissements d'enseignement, associations, organismes publics 
et para-publics et collectivités territoriales. Cette diversité constitue sa richesse.

Le  soutien  particulier  apporté  par  l'Etat  et  les  mécènes  vient  étayer  le  projet 
associatif. Une fondation d'entreprises devrait constituer la prochaine étape.








